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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 49, insérer l'article suivant:

Après l’article L. 121-6 du code forestier, il est inséré un article L. 121-6-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 121-6-1. – I. – Les personnes physiques ou morales, mettant du bois non transformé sur le 
marché et bénéficiant des mesures prévues à l’article L. 121-6 du code forestier, ne peuvent mettre 
sur le marché du bois sans transformation réalisée sur le territoire d’un État membre de l’Union 
Européen durant les années 2024 à 2027.

« II. – En cas de non-respect des obligations prévues au présent article, une sanction financière 
équivalente au double du montant des aides perçues est appliquée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Cet amendement de repli vise à favoriser la transformation des bois en Europe, en modifiant une 
des conditions d'octroi du crédit d'impôt correspondant de façon à engager le propriétaire à 
commercialiser son bois à un opérateur de transformation situé au sein de l'Union Européenne.
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Les propriétaires forestiers bénéficient de plusieurs avantages fiscaux et d'aides publiques. Pourtant, 
aujourd'hui, ils peuvent commercialiser leurs bois au plus offrant, notamment vers l'exportation, ce 
qui pénalise l'atteinte des objectifs de plusieurs politiques publiques.

D'après la loi climat, l'État est censé favoriser la « transformation industrielle [du bois d'œuvre] sur 
le territoire de l'Union européenne afin d'optimiser le bénéfice de son stockage de carbone » (L.121-
1 du code forestier). Cet amendement vise donc à rendre ce vœu effectif en conditionnant ce crédit 
d'impôt en ce sens.

L'exportation de bois non transformés entraîne un déséquilibre au sein de la filière forêt et diminue 
le gisement disponible et soutenable de bois énergie résultant des coproduits. En effet, lorsqu'une 
grume de bois est transformée, environ 40 à 50% de produits connexes de scieries sont générés. Ces 
coproduits du sciage permettent de produire un gisement de bois énergie sans accroître la pression 
de récolte sur les forêts.

A l'inverse, sans ce gisement, les industriels et entreprises du bois énergie se tournent vers une 
récolte directement en forêt ce qui diminue le puits de carbone forestier et accroît les changements 
climatiques, comme l'ont constaté plusieurs études au niveau européen.

Le conditionnement des aides à une exportation qui se limite a minima au territoire européen est 
une nécessité pour agir sur cette problématique dans le contexte d'urgence climatique et 
environnementale que nous connaissons.

Cet amendement nous a été suggéré par les associations Réseau Action Climat, Canopée et les Amis 
de la Terre."


